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RAPPORT D’ACTIVITE 2024 

Préambule 

 Clamor Terrae a été fondé par Denis Clément, naturaliste pyrénéen passionné de montagne. 
Trente années à sillonner le monde en tant que chef d’une entreprise à forte vocation 
internationale mais profondément ancrée sur son territoire. Il prend conscience qu’il n’y a 
qu’une seule terre, qu’elle est partout en danger et qu’il est urgent d’agir. Partout et devant sa 

porte.  

 Il crée pour cela Clamor Terrae, un fonds de dotation piloté comme une entreprise, dont 
l'ambition est de devenir un acteur de référence dans la protection de l'environnement en 
informant, influençant et agissant localement auprès des institutions et décideurs publics ou 
privés afin que chaque décision prenne en compte les impacts qu’elle génère sur la planète 
ainsi que les moyens mis en œuvre pour les éviter. Afin de fonder son discours et ses actions 
sur des éléments factuels, Clamor Terrae s’appuie sur des recherches indépendantes en 
collaboration avec des laboratoires et chercheurs reconnus. 

 L’année 2024 a été une année clé dans la définition de la stratégie du fonds de dotation, la 
mise en place de son organisation et la conclusion de premiers partenariats pour mettre en 
œuvre ses objectifs stratégiques. 

Objectifs du Fonds 

 Créé en 2024, Clamor Terrae agit pour la Protection de l’Environnement et la Biodiversité, en 
priorité sur la chaine des Pyrénées. En collaborant au niveau local avec les parties intéressées 
et ses partenaires associatifs, il agit pour créer des espaces de continuité écologique au sein 
desquels les écosystèmes peuvent s’épanouir de façon pérenne. Véritables réservoirs de 
biodiversité protégés, elles garantissent ainsi un avenir durable pour notre planète. 
 
Les missions de Clamor Terrae en faveur de l’environnement et de la biodiversité : 

 Protéger : en agissant sur le foncier (acquisition ou partenariats), la fondation Clamor Terrae 
a pour objectif de construire un corridor sur la Chaine des Pyrénées et d’assurer ainsi une 
continuité écologique, permettant aux espèces d’évoluer dans leurs trajectoires naturelles et 
historiques. 

 Informer : en utilisant des outils juridiques, la fondation Clamor Terrae lutte contre les atteintes 
à l’environnement et le non-respect des lois sur l’environnement et la biodiversité. La 
fondation agit également pour informer le public sur les pratiques qui mettent en danger les 
écosystèmes et la santé humaine. 

 Etudier : en construisant des partenariats avec des laboratoires de recherche, la fondation 
Clamor Terrae s’est fixé pour objectif de valider par des données scientifiques les impacts des 
actions anthropiques sur la nature, de publier et rendre accessibles les résultats de ses 
travaux pour sensibiliser les acteurs impliqués et proposer des solutions équitables qui 
prennent en compte la « voix de la terre ». 

 Communiquer et convaincre : En utilisant les outils de communication et en organisant des 
évènements, Clamor Terrae souhaite expliquer, convaincre et être un acteur actif en plaidoyer 

pour la sauvegarde de la nature et le respect du droit de l’environnement et de la biodiversité. 
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Organisation du Fonds 

 La structure institutionnelle et de gestion du Fonds Clamor Terrae s’appuie sur le Conseil 
d’Administration (CA). 

 La gestion du Fonds Clamor Terrae est assurée par la Direction Générale (DG), sous la 
responsabilité du Président du Conseil d’Administration. La Direction Générale réalise par 

délégation du pouvoir du Président, la gestion courante et opérationnelle. 

Rapport du fonds avec les tiers et activités de l’année 

 Le Fonds Clamor Terrae interagit avec des prestataires (communication, informatique, …) et 
des partenaires (Associations de Protection de la Nature, Fondations, Associations, Université). 

 La relation avec les partenaires est de nature non-commerciale, fait l’objet de conventions, 
lettres d’intention, et de mécénat. 

 L’année 2024 est une année de lancement pour le fonds Clamor Terrae. La structuration des 
équipes, la recherche de partenaires, la définition de la stratégie, les actions de 
communication ont été les priorités de l’année. 

Dotations reçues et bénéficiaires des redistributions 

Dotations 

 Les dotations pour 2024 sont constituées de la dotation de constitution de 15 000 euros (non 
consomptible) et de dons sans reprise de la part de la holding Omex Investissements à 
hauteur de 86 000 euros.  

 En accord avec les statuts de la fondation, les dotations sont consomptibles. 

Redistributions 

 Pour 2024, des partenariats ont été signés avec : L’Association de Protection des Animaux 
Sauvages (ASPAS), France Nature Environnement, l’Université Toulouse Capitol et le 

laboratoire CRBE du CNRS, pour des recherches scientifiques. 
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RAPPORT ANNUEL 2024 

(1er mai au 31 décembre 2024) 

Bilan du 01/05/2024 au 31/12/2024 

 

A l’actif : 

 Les créances clients correspondent aux dotations de l’année 2024. 
 Il n’y a pas d’immobilisations corporelles ou incorporelles pour 2025. 

Au passif : 

 Les dettes fournisseurs sont constituées de deux factures de prestations payées début janvier 
2025. 
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Compte de résultat du 1/05/2024 au 31/12/2024 
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 Le résultat net de l’exercice 2024 est excédentaire de 5 547,14 euros. 

 

ANNEXE AU RAPPORT FINANCIER 2024 

1. Description de l’activité et des moyens de l’entité 

 Le fonds de dotation Clamor Terrae est une organisation à but non lucratif privée 
indépendante, entièrement financée par ses membres et ses mécènes. Créée par Denis 
Clément, elle agit en tant qu'acteur de référence dans la protection de l'environnement, pour 
informer, influencer et agir. 

 Le Fonds est financé par des dotations des fondateurs et à vocation à s’ouvrir vers du mécénat 
externe.  

 Conformément aux statuts, le fonds de dotation est de nature mixte, il peut financer des 
actions d’associations ou fondations partenaires (distributif) et peut conduire des actions en 
son nom propre (opérationnel). 

 A ce titre, les dotations reçues par le fonds sont de nature consomptible. 

2. Faits majeurs de l’exercice 

 L’exercice 2024 constitue le premier exercice du Fonds.  
 Les faits majeurs concernent le lancement et la structuration de l’organisation avec la 

signature de premiers partenariats avec l’ASPAS et avec France Nature Environnement. Des 
contacts avec d’autres Associations de Protection de la Nature comme Nature en Occitanie 
ou le Conservatoire des Espaces Naturels ont également été développés. 

 De plus, des discussions avec les Universités de Toulouse Capitol et le laboratoire CRBE du 
CNRS ont été engagées en 2024 sur des sujets de recherche liés à l’environnement.  

 En termes organisationnels, 2024 a vu la mise en place d’une Direction Générale, et le 
lancement d’un recrutement pour un Chargé de Mission qui sera en charge des Etudes et de 
la supervision des recherches académiques.  

3. Principes, règles, méthodes comptables 
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Afin de présenter des états financiers qui reflètent une image fidèle du patrimoine et de la 
situation financière du Fonds, la comptabilité satisfait au respect de la règle de prudence, aux 
obligations de régularité et de sincérité, dans le respect des règles de l’ANC (Agence des Normes 
Comptables) relatives aux Associations et Fondations. Les méthodes comptables ci-dessous sont 

mises en œuvre :  

 Séparation des exercices : Ce principe conduit au rattachement à un exercice comptable des 
produits correspondant à des droits acquis, et des charges, correspondant aux services 
rendus. 

 Permanence des méthodes comptables : A moins qu’un changement exceptionnel 
n’intervienne dans la situation du Fonds, la présentation des comptes annuels comme les 
méthodes d’évaluation retenues ne peuvent être modifiées d’un exercice à un autre. Si des 
modifications interviennent, elles doivent être décrites à l’annexe des comptes. 

 Coût historique : A la date d’entrée dans le patrimoine du Fonds, les biens acquis à titre 
onéreux sont enregistrés à leur coût d’acquisition. Ce principe consiste à respecter la valeur 

nominale de la monnaie sans tenir compte des variations de son pouvoir d’achat. 

 Non – compensation : Les éléments de l’actif et du passif sont évalués séparément ; aucune 
compensation ne peut être opérée entre les différents comptes du bilan et du compte de 
résultat. 

 Image fidèle : Les comptes annuels doivent être réguliers, sincères et donner une image fidèle 

du patrimoine, de la situation financière et du résultat. 

 Immobilisations : Pour l’exercice 2024, il a été décidé de ne pas comptabiliser 
d’immobilisations corporelles, du fait de la non-matérialité des montants concernés. 

4. Suivi des dotations  

Pour l’exercice 2024, le montant des dotations reçues des fondateurs est de 86 000 euros. 15 000 
euros de dotation au titre de la constitution du fonds de dotation ont également été apportés par 
les fondateurs. Selon les statuts et le fonctionnement de la fondation, l’ensemble des dotations 
constituent des abandons et sont consomptibles.  

5. Informations relatives au bilan 

A l’actif : 

 Les créances clients correspondent aux dotations de l’année 2024. 

 Il n’y a pas d’immobilisations corporelles ou incorporelles pour 2025. 

Au passif : 

 Les dettes fournisseurs sont constituées de deux factures de prestations payées début janvier 
2025. 

6. Informations relatives au compte de résultat 



 
Fonds de dotation CLAMOR TERRAE – 11 rue Saint Pierre – 65100 LOURDES – Siret 929 914 257 000 19 – APE 9499Z 

 Les produits d’exploitation sont constitués des dotations reçues par les fondateurs et 
donateurs sur la période. Les dotations étant consomptibles selon les statuts, s’agissant d’un 
fonds de dotation mixte, ceux-ci ont été transférés en compte de résultat pour un montant de 
86 000 euros. 

  Les charges sont constituées principalement des versements effectués auprès des 

partenaires dans le cadre des conventions signées.  

  Les autres dépenses concernent les investissements relatifs à la mise en place de la 
fondation (création de site web, achat de matériel informatique, frais des services financiers, 
salaires). 

  Il n’y a aucun produit financier ni charges ou produits exceptionnels. 

7. Autres informations 

 Ventilation de l’effectif : Une seule salariée est payée par le Fonds, la personne en charge de 
l’entretien des locaux, contrat à temps partiel. Le DG est mis à disposition par la Holding OMEX 

Investissements (convention du 24 juin 2024). 

 Rémunération des dirigeants : Les dirigeants du Fonds de dotation Clamor Terrae (Président 
du Conseil d’Administration et membres du Conseil d’Administration) ne sont pas rémunérés. 

 CROD – Tableau du résultat par origine et par destination : Le fonds de dotation ne fait pas 
appel à la générosité du public. Les dotations de 2024 sont constituées de la dotation initiale 

de 15000 euros et des dons sans contreparties des fondateurs.  

 CER : compte emploi-ressources auprès du public : Le fonds de dotation Clamor Terrae ne fait 
pas appel à la générosité du public. 
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